
Cernay

Historique de l’établissement

BIMA 83 est issue d’une partie de l’actif industriel de la société SEPPIC. 
En 1955, SEPPIC démarre une première usine rue des Vignes à Cernay. Dès 1957, elle fabrique des colorants spéciaux solubles.
Le 1er juillet 1983, la société BIC achète cette usine et crée la S.A.R.L. BIMA 83.
En 1994, les activités de fabrication de colorants spéciaux sont transférées sur le site actuel de la rue de l’Industrie. Le site de 
la rue des Vignes est fermé depuis 1996.

Présentation de l’établissement

Située à Cernay, l’usine de BIMA 83 fabrique des colorants spéciaux pour encres de stylos à bille. Les colorants ont la 
particularité d’être solubles dans les encres.
BIMA 83 est un des leaders mondiaux de colorants spéciaux revendant la majorité de sa production au profit du groupe BIC.
La société compte à ce jour environ 35 salariés.

Réglementation et dispositions auxquelles est soumis l’établissement

BIMA 83 est soumis aux arrêtés préfectoraux d’autorisation du 21 septembre 2015 et du 19 mai 2020.
La dernière étude de dangers a été réalisée en janvier 2020.

Textes disponibles accessibles sur le site internet GEORISQUES  
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees?page=1

Information sur les risques et les effets potentiels

Risques principaux

Dispersion vapeurs toxiques

Explosion (effet de surpression)

Incendie (effet thermique)



Périmètre du plan particulier d’intervention

Plan particulier d’intervention (PPI) : mesures d’urgence prises sous 
la direction du préfet pour la protection des populations en cas 
d’accident majeur.

Le périmètre du PPI est déterminé à partir des scénarios d’accidents 
qui peuvent avoir des effets à l’extérieur du site. Les distances d’effets 
varient en fonction des produits et des scénarios.

Les ateliers représentant le risque le plus étendu ont été fermés en 
2018 et 2019 mais le PPI n’a pas été modifié. 
Dans tous les cas, les consignes de sécurité indiquées dans cette 
brochure s’appliquent en cas d’alerte.

Mesures de réduction des risques à la source, 
de prévention et de protection

BIMA s’appuie sur son Système de Gestion de la Sécurité (SGS) et sa 
Politique de Prévention des Accidents Majeurs (PPAM) pour réduire le risque. 
Ci-dessous, quelques mesures de prévention des risques : 

- surveillance permanente des paramètres importants pour la sécurité sur les lignes de fabrication,
- tests périodiques de l’ensemble des dispositifs de sécurité présents sur le site,
- des mesures sont prises pour prévenir ou réduire la perte de confinement d’une matière dangereuse,
- des barrières de sécurité techniques et organisationnelles sont en place,
- des procédures d’urgence sont en place et testées régulièrement.

Moyens de secours de l’établissement

Le site dispose d’une Equipe de Seconde Intervention formée et régulièrement entraînée et de moyens de secours matériels 
(moyens fixes de lutte contre l’incendie, système de détection de gaz avec mise en sécurité automatique, site entièrement sur 
rétention).

Des exercices sont régulièrement organisés avec le Service d’Incendie et de Secours du Haut-Rhin.

Actions de communication de l’entreprise

L’entreprise participe aux réunions de la Commission de Suivi de Site (CSS) de la Vallée de Thann. Le but de cette commission 
est de développer une culture de la prévention et du risque, et de favoriser les bons comportements en cas d’accident.

L’établissement est signataire du Responsible Care et de la Charte Mondiale de la Fédération Internationale de la Chimie.

Fréquences des médias 
conventionnés dans le secteur :

France 3 Alsace

France Bleu Alsace : 102.6  
Radio DKL Dreyeckland : 104.6 
Flor FM : 98.6

Coordonnées de l’établissement : BIMA 83 
9 rue de l’Industrie – BP 80148 – 68701 CERNAY CEDEX 
Téléphone 03 89 75 76 05 
Mail : accueil.bima83@bicworld.com 
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Septembre 2023 / Cette fiche est rattachée à la brochure «Risques Industriels Majeurs» indiquant, à la page 4, les consignes à suivre en cas d’alerte.


